
 

 

Communiqué de presse 
 
Soins de transition: une occasion manquée 

Berne, 4 juillet 2018. Dans le domaine des soins de transition, une nouvelle conception 
s’impose depuis longtemps. Malheureusement, le rapport du Conseil fédéral sur 
l’évaluation du financement des soins ne comporte pas les recommandations néces-
saires. La balle est maintenant dans le camp du Parlement. 
 
Les soins aigus et de transition (SAT) ont été redéfinis en 2011 dans le cadre du nouveau ré-
gime de financement des soins. Ils permettent aux patientes et aux patients qui ont encore be-
soin de soins pendant leur convalescence de retrouver rapidement leur autonomie au quotidien 
et de rentrer chez eux. Cependant, la loi (art. 25a al. 2 LAMal) présente deux défauts qui ont 
entravé le développement des SAT: d’une part leur durée limitée à deux semaines est injusti-
fiée du point de vue médical et des soins, d’autre part le non remboursement des coûts de sé-
jour (hébergement et assistance) crée des failles dans le financement et entraîne des incita-
tions inopportunes. 
 
Ville de Zurich: les soins de transition fonctionnent 
L’exemple de la ville de Zurich montre que les SAT donnent les résultats attendus lorsqu’ils 
sont financés pendant une durée plus longue: sur les bords de la Limmat, plus de deux tiers 
des patients peuvent en effet revenir à domicile après quatre semaines. Cela permet de re-
pousser leur entrée en EMS et, en conséquence, de réaliser de notables économies. 
 
Il est impératif de modifier la loi 
Le Conseil fédéral a manqué une occasion de poser les jalons d’une modification de la loi. Il 
appartient désormais au Parlement de lancer une révision. Une prise en charge des frais de 
séjour et une extension de la durée (quatre semaine au moins, voire davantage en cas de be-
soin et sur ordonnance médicale) améliorerait les conditions cadres de manière à ce que les 
SAT remplissent enfin les objectifs visés. 
Pour de plus amples informations au sujet des soins aigus et de transition, consulter la prise de 
position en annexe.  
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H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et 
privés. Elle regroupe 226 hôpitaux, cliniques et établissements médico-sociaux – rétablis sur 380 sites – en tant que 
membres actifs et près de 160 associations, administrations, institutions, entreprises et particuliers comme membres 
partenaires. A travers ses institutions membres, H+ représente quelque 200'000 personnes actives.  
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